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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ D’ANTOINE-LABELLE 
 
 RÈGLEMENT NO 525 
 
 Décrétant l’abolition d’un fonds d’investissement 
 
ATTENDU la résolution adoptée par le conseil de la MRC d’Antoine-Labelle le 

25 octobre 2011 (CC-10302-10-11) par laquelle la MRC manifestait son 
intention de créer un fonds dédié dans la mesure où, d’autres 
partenaires contribueraient à ce fonds pour le versement d’éventuelle 
aide financière à des entreprises privées désirant s’établir sur le 
territoire de la MRC; 

 
ATTENDU que la MRC, par ses règlements 405 (2012), 415 (2013) et 427 (2014), 

a perçu des municipalités locales des quotes-parts aux fins de pourvoir 
aux besoins de ce fonds; 

 
ATTENDU cependant qu’aucun partenaire privé ne s’est finalement impliqué dans 

ce fonds et qu’en conséquence, aucune somme n’a été versée (autre 
que les quotes-parts des municipalités locales) et qu’aucune demande 
n’a été traitée pour le versement d’éventuelle aide à des entreprises; 

 
ATTENDU l’état déposé dans un document daté du 18 novembre 2022 par la 

greffière-trésorière de la MRC faisant état des revenus de ce fonds et 
de l’absence de dépenses; 

 
ATTENDU qu’il est ainsi dans l’intérêt public et compte tenu de ce qui précède, 

que la MRC abolisse ce fonds et que les sommes prévues à ce fonds 
soient versées au fonds général de la MRC, au bénéfice de l’ensemble 
des municipalités locales de son territoire tel que demandé par le 
conseil de la MRC lors du conseil de la MRC du 25 octobre 2022 MRC-
CC-14791-10-22; 

 
EN CONSÉQUENCE, le Conseil de la MRC d’Antoine-Labelle décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1: ABOLITION DU FONDS 
 
  Le fonds dédié initialement créé par la résolution du 25 octobre 2011 

(CC-10302-10-11), et dont les sommes ont été perçues par les 
municipalités locales par les règlements établissant les quotes-parts 
numéros 405 (2012), 415 (2013) et 427 (2014), est aboli. 

 
ARTICLE 2 :  SOLDE 
 
  Le Conseil modifie les documents annexés aux règlements 405, 415 

et 427 afin que le solde du fonds identifié à l’article 1 soit versé au 
fonds général de la MRC afin que ces sommes soient utilisées à toutes 
les fins pour lesquelles la MRC a compétence. 
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ARTICLE 3: ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ à l’unanimité 
 
À la séance du 24 janvier 2023, par la résolution MRC-CC-14925-01-23 sur une 
proposition de M. Normand St-Amour, appuyée par Mme Diane Sirard. 
 
 
 
 

(s) Daniel Bourdon  (s) Mylène Mayer 
Daniel Bourdon, préfet  Me Mylène Mayer, directrice générale 
  greffière-trésorière 
 
Avis de motion, le 23 novembre 2022 
Dépôt du projet de règlement, le 23 novembre 2022p 
Adoption du règlement, le 24 janvier 2023 
Avis public, le 7 février 2023 
 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
DONNÉE à Mont-Laurier, ce 7e jour 

de février deux mille vingt-trois 
 
 
 
 

Me Mylène Mayer, greffière-trésorière 
Directrice générale 

 


